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ARTICLE 1. - FORME 

La société est à responsabilité limitée. 

ARTICLE 2.- OBJET 

La société a pour objet, dans tous pays : 

- Vente au détail de tous articles chaussants et articles de maroquinerie. 

Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule, 
soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles , d’apport, de commandite, de 
souscription, d’achat de titres ou droïts sociaux, de fusion, d’alliance, d’association en 

participation ou de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou 
autrement. 

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à 
l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension 
ou son développement. 

ARTICLE.3 - DENOMINATION 

La dénomination sociale est : MAC - DUFF. 

Tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « société à responsabilité 
limitée » ou des initiales « SARL » et de l’énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE.4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 3 avenue du Médoc, 33320 EYSINES. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville, du même département, ou d’un 
département limitrophe par simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la 
prochaine décision collective, et en tout autre lieu en vertu d’une décision extraordinaire des 
associés. 

ARTICLE. 5 - DUREE 

La durée de la société est de quatre vingt dix neuf années, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation.



ARTICLE 6 - APPORTS 

L Lors de sa constitution le 03 octobre 1977 il a été apporté uniquement des sommes en 

numéraires pour un total de 20.000 Francs soit ........................ . 3.048,98 € 

I. Suivant décision de l’assemblée générale extraordinaire des associés 

du 30 septembre 1988, le capital social a été augmenté de 30.000 F 

NS PRE RER EEE PE EEE EEE EEE EE ERET TETE TEE CEE CEETECEEETECEE EEE EETEEEETEE 4.573,47 € 

par voie d’incorporation directe au capital d’une quote-part de la 

réserve facultative. 

TOTAL DES APPORTS 7.622,45 € 

ARTICLE.7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à SEPT MILLE SIX CENT VINGT DEUX EUROS QUARANTE 

CINQ CENTIMES (7 622,45€), divisé en deux cent (200) parts, entièrement libérées, 

numérotées de 1 à 200, une part correspondant au 1/200 ème Qu capital, et réparties comme suit 

entre les associés : 

- à Mademoiselle Harmony BAUDOUX, cent parts sociales, 
numérotées de 1 à 100 inclus, 

- à Madame Francine BAUDOUX, cinquante parts sociales, 
Portant le numéro 101 et numérotées de 152 à 200 inclus, 

- à Monsieur Patrick BAUDOUX, cinquante parts sociales, 
numérotées de 102 à 151 inclus, 

___……—— 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 200 parts 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été 

souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles 
sont intégralement libérées. 

ARTICLE - 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL : 

1. Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision extraordinaire de la 
collectivité des associés, qui fixe les conditions de l’opération. 

2. En cas d’augmentation de capital , les attributaires de parts nouvelles, s’ils 

n’ont déjà la qualité d’associés, devront être agréés dans les conditions de l’article 10 ci-après. 

3. Dans tous les cas, si l’opération fait apparaître des rompus, les associés feront 
leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession de droits nécessaires.



ARTICLE - 9- DROITS DES PARTS : 
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DES PARTS : 

1. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal] dans les bénéfices 
de la société et dans tout l’actif social. Les parts d'industrie sont incessibles et'intransmissibles ; lorsque leur titulaire quitte la société 

3. Si des parts sociales sont grevées d’usufruit, Je droit de vote appartient à 
lusufruitier pour les décisions ordinaires et au Qu-Propriétaire pour les décisions 
extraordinaires. 
Le nu-propriétaire de Paris sociales a toujours le droit de participer aux décisions collectives. 

ARTICLE - 10 - CESSIONS DE PARTS : 



ARTICLE _-11 - TRANSMISSION DE PARTS PAR DECES OU _ LIQUIDATION DE 
COMMUNAUTE. 

d'agrément, l'époux associé Gonserve cette qualité pour la totalité des parts. 

ARTICLE - 13 - NANTISSEMENT DES PARTS SOCIALES : 

Le défaut de notification du projet de nantissement à la société, comme le refus d'agrément de 
celui-ci par les associés, n'empêche pas le nantissement ; Mais, en cas de réalisation forcée, 
l'adjudicataire devra être agréé comme en cas de cessions de parts. 

ARTICLE - 14- COMPTES COURANTS : 
7 ————— LES COURANTS : 

Les associés peuvent Mettre à disposition de la société toutes sommes dont celle-ci pourrait 
avoir besoin. Ces sommes, inscrites au crédit d'un Comple ouvert au nom de l'associé 
intéressé, sont productives d'un intérêt égal à celui admis en déduction du bénéfice imposable 
par la législation en vigueur, Leur remboursement est subordonné à un préavis d'un mois, sauf 
stipulation d'un délai différent.



ARTICLE - 15- GERANCE : 

1. La société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques, choisies parmi les associés ou en dehors d'eux. Ils sont nommés sans limitation de durée, La nomination des gérants au cours de la vie sociale est décidée à la majorité de plus de la moitié des parts. 

Le gérant peut résilier ses fonctions, mais seulement en prévenant chacun des associés au moins trois mois à l'avance, par lettre recommandée AR. 

Le gérant est révocable par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
a 

2. La rémunération du gérant est fixée par la décision qui le nomme. 

3. Le gérant de la société est Monsieur Patrick, Claude, BAUDOUX demeurant 67 bis Cours Saint Louis 33300 BORDEAUX. 

ARTICLE - 16 - POUVOIRS DE LA GERANCE : 

loi attribue expressément aux associés, La société est engagée même par les actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer Compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs ci-dessus. L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance. 

2. Dans les rapports avec les associés, la gérance ne peut, sans y être autorisée par une décision collective ordinaire des associés, contracter des emprunts autres que les découverts de banque, effectuer des achats, échanges et ventes d'immeubles ou de fonds de commerce, constituer des sûretés réelles sur les biens sociaux, faire des apports en société. 

ARTICLE -_17 - DECISIONS COLLECTIVES : RS LOLLECTIVES : 

1. La volonté des associés s'exprime par des décisions collectives qui obligent tous les associés, même absents, dissidents ou incapables. 

«



2. Sauf dans les cas où la loi impose la tenue d'une assemblée, les décisions collectives sont prises, au choix de la gérance, en assemblée, par voie de consultation écrite, ou résultent du consentement de tous les associés exprimé dans un acte, 

Le nu-propriétaire de parts sociales à toujours le droit de participer aux décisions collectives. 
3. L'assemblée est Convoquée par la gérance ou, à défaut par le Commissaire aux Comptes, s'il en existe un, OU, Encore par mandataire désigné en justice à la demande de tout associé. 

Pendant la liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 
Les assemblées sont réunies an lieu indiqué dans la convocation. La Convocation est faite par lettre recommandée adressée à chacun des associés, quinze jours au moins avant la date de la réunion. Celle-ci indique l'ordre du jour. 

Sous réserve que soit respecté le droit de communication des associés rappelé sous l'article 20, une assemblée peut se tenir valablement sur convocation verbale si tous les associés sont présents ou représentés. 

L' assemblée est présidée par le gérant ou par l'un des gérants. Si aucun des gérants n'est associé, elle est présidée par l'associé présent et acceptant qui possède ou représente le plus grand nombre de parts. Si deux associés qui possèdent ou représentent le même nombre de parts sont acceptants, la présidence de l'assemblée est assurée par le plus âgé. 
La délibération est constatée Par un procès-verbal qui indique la date et le lieu de la réunion, les noms, prénoms et qualité du Président, les noms et prénoms des associés présents ou représentés avec l'indication du nombre de parts sociales détenues par chacun, les documents et rapports soumis à l'assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes, Les procès-verbaux sont établis et signés par les gérants et, le cas échéant, par le Président de séance. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations des associés sont valablement Itifiés conformes par un seul gérant. Au cours de Ja liquidation de la société, leur certification est valablement effectuée par le seul liquidate 

4. En cas de consultation écrite, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des associés sont adressés à chacun d'eux par lettre recommandée AR, Les associés disposent d'un délai minimal de quinze jours, à compter de la date de réception des projets de résolution, pour émettre leur vote par écrit.



La réponse est faite par lettre recommandée AR. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 

La consultation est mentionnée dans un procès-verbal, auquel est annexée la réponse de chaque associé. 

5 . Chaque associé a le droit de participer aux décisions et dispose d'un nombre ‘de voix égal à celui des parts sociales qu'il possède. 

ARTICLE - 18- DECISIONS COLLECTIVES ORDINAITRES : 

Sont qualifiées d'ordinaires, les décisions des associés ne Concernant ni l'agrément de nouveaux associés, ni la modification des statuts. 

Toutefois, la révocation des gérants doit toujours être décidée à la majorité absolue. 

ARTICLE - 19- DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES : 
Sont qualifiées d'extraordinaires, les décisions des associés Portant agrément de nouveaux associés ou modification des Statuts, sous réserve des exceptions prévues par la loi. 

quarts des parts sociales. 

Toutefois : 

— le changement de nationalité de la société, l'augmentation des Chgagements des associés, Ou la transformation de la société en société en nom collectif ou en commandite simple ou par actions, ne peuvent être décidés qu'à l'unanimité :



— l'augmentation de capital par incorporation de réserves ou de bénéfices est décidée par les associés représentant au moins la moitié des parts sociales. 

ARTICLE - 20 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES : 
Lors de toute consultation des associés, chacun d'eux a le droit d'obtenir communication des documents et informations nécessaires pour lui Permettre de se prononcer en Connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion de la société. La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi. 

Tout associé à le droit à toute époque, de prendre par lui-même et au siège social Connaissance des documents suivants : bilans, comptes de résultat, annexes, inventaires, rapports soumis aux assemblées et procès-verbaux de ces assemblées concernant les trois derniers exercices. Sauf en ce qui concerne l'inventaire, le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie. A cette fin, il peut se faire assister d'un expert inscrit sur une des listes établies par les cours et tribunaux. 

ARTICLE - 21 - COMPTES SOCTAUX : CE LES SOCTAUX : 

neuf février de l’année suivante, 

associés quinze jours au moins avant la date de l'assemblée. Pendant le délai de quinze jours qui précède l'assemblée, l'inventaire est tenu, au siège social, à la disposition des associés qui ne peuvent en prendre copie. A compter de cette Communication, tout associé a la faculté de 
poser par écrit des questions auxquelles le gérant sera tenu de répondre au cours de l'assemblée. 

Une assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé doit être réunie chaque année dans les six mois de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision de justice.



ARTICLE - 22 - AFFECTATION DES RESULTATS : 
SALON DES RESULTATS : 
Le compte de résultat, qui récapitule les produits et les charges de l'exercice, fait apparaître par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. —— 

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, un prélèvement d'un vingtième au moins est affecté au fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital social : il Téprend son cours lorsque, Pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue en dessous de ce dixième, 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice se l'exercice, diminué des pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté du report bénéficiaire, Sur ce bénéfice, l'assemblée générale peut prélever toute somme qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives ou de reporter à nouveau. 

Le solde, s'il en existe, est attribué aux associés sous forme de dividendes. 
La part de chaque associé dans les bénéfices est proportionnelle à sa quotité dans le capital social, et la part de l'associé qui n'a apporté que son industrie est égale à celle de l'associé qui a le moins apporté. 

En outre, l'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a La disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

La perte, s'il en existe, est inscrite à Un compte spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

ARTICLE - 23- PAIEMENT DES DIVIDENDES : 
A DES DIVIDENDES : 

Les modalités de mise en paiement des dividendes votés par l'assemblée générale, sont fixées par elle ou, à défaut, par les gérants. Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation par 

Lorsqu'un bilan établi au cours Où à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s'il y a lieu des .



pertes antérieures ainsi que des Sommes à porter en réserve en application de la loi ou des 
statuts et compte tenu du Téport bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des 
acomptes sur dividendes avant l'approbation des Comptes de l'exercice. Le montant de ces 
acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

ARTICLE -24- PERTE DES CAPITAUX PROPRES : 
"2 CAPITAUX PROPRES : 

quatre mois de l' approbation des Comptes ayant fait apparaître cette perte, s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 

n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux Propres n'ont pas été 
reconstitués, à Concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social, 
Dans les deux cas, la décision est publiée dans les conditions réglementaires. 
À défaut par le gérant ou le Commissaire aux Comptes de PTOVoquer une décision ou si les 1 
associés n'ont pu délibérer valab ment, tout intéressé peut demander en justice la dissolution 
de la société, Il en est de même si les dispositions de l'alinéa 2 ci-dessus n'ont pas été 
appliquées. 

ARTICLE - 25 - CONTROLE DES COMPTES : 
= SCLE DES COMPTES : 

ARTICLE - 26- DISSOLUTION - LIQUIDATION - TRANSMISSION UNIVERSELLE : 
1. Hors le cas de dissolution judiciaire prévue par la loi, il y aura dissolution de 

la société à l'expiration du terme fixé par les statuts, par décision collective des associés, ou 
par décision de l'associé unique, 
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Le personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à 1a clôture de celle-ci. 

La dissolution de la société ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la date à : laquelle elle est publiée au registre du commerce et des sociétés. 
Un ou plusieurs liquidateurs, choisis parmi les associés ou les tiers sont désignés à la majorité en capital des associés, à moins qu'il ne s'agisse d'une dissolution judiciaire. 

nommé par la même voie. 

Le boni de liquidation est réparti entre les associés au prorata du nombre de parts qu'ils détiennent, et la part de l'associé qui n'a apporté que son industrie est égale à celle de l'associé qui a le moins apporté. 

sont jugées suffisantes, La transmission du patrimoine n'est réalisée et il a'y a disparition de la Personne morale qu'à l'issue du délai d'opposition ou, le cas échéant, lorsque l'opposition a été rejetée en première instance ou que le remboursement des créances a été effectué ou les garanties constituées. 
: 

ARTICLE - 27- CONTESTATIONS : 21 7 CON LES TATIONS : 

cours de sa liquidation, entre les associés ou entre les associés et la société, sont soumises au Tribunal de Commerce compétent. 
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MAC-DUFF déposé au Grette de 
SARL au capital de 7 622,45 euros Tribunal de commerce 
Siège social : 81, Avenue Montaigne ° ordeaux 
33160 ST MEDARD EN JALLES Le | 2 O AOÛT 2913 
312.301.476 RCS BORDEAUX ‘ L 

sous le ne Abo. 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 1'* AOÛT 2013 

L'an deux mille treize, le 1° août, à 9 heures, 

Les associés de la société MAC-DUFF, société à responsabilité limitée au capital de 
7 622,45 euros, divisé en 200 parts de 38,11 euros chacune, se sont réunis en Assemblée 

Générale Extraordinaire, 81, Avenue Montaigne 33160 ST MEDARD EN JALLES, sur 

convocation de la gérance. 

Sont présents : 

Mademoiselle Harmony BAUDOUX, 
propriétaire de ...........................,............ sise 100 parts sociales 

Monsieur Patrick BAUDOUX, 

propriétaire de .......................,....,...,......... sise 98 parts sociales 

Madame Francine BAUDOUX, 

propriétaire de si isiseeeseeuesssenernee 2 parts sociales 

Total : 200 parts sociales 

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales 
composant le capital de la Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

L'Assemblée est présidée par Madame Francine BAUDOUX, gérante associée. 

La Présidente rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Transfert du siège social, 
- Revendication de la qualité d’associés de Monsieur Patrick BAUDOUX et Madame 
Francine BAUDOUX, 

- Modifications corrélatives des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

«t 
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La Présidente dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

- le rapport de la gérance, 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

La Présidente déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège 
social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance. 

Puis, la Présidente déclare la discussion ouverte. 

Personne ne demandant la parole, la Présidente met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide de 
transférer le siège social du 81, Avenue Montaigne, 33160 ST MEDARD EN JALLES au 3 
avenue du Médoc, 33320 EYSINES et ce à compter de ce jour. 

En conséquence, l'Assemblée modifie l'article 4 des statuts de la manière suivante : 

ARTICLE.4 - SIEGE SOCIAL 

"Le siège social est fixé : 3 avenue du Médoc, 33320 EYSINES." 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, après avoir rappelé que : 

+ Le capital social est fixé à SEPT MILLE SIX CENT VINGT DEUX EUROS 
QUARANTE CINQ CENTIMES (7 622,45€), divisé en 200 parts sociales, 

° Que Madame Francine DUTHEIL épouse BAUDOUX détient 2 parts sociales, 

+ _ Que Monsieur Patrick BAUDOUX détient 98 parts sociales, 

+ Que Monsieur et Madame BAUDOUX sont mariés sous le régime de la communauté 
légale et que les 100 parts sociales constituent des biens de la communauté existant entre 
les deux époux, 

" 
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prend acte que : 

° par courrier en date du 15 juillet 2013, Monsieur Patrick BAUDOUX a, en application 
de l’article 1832-2 du code civil, revendiqué la qualité d’associé pour la moitié des 2 
parts sociales détenues par son épouse, 

° par courrier en date du 15 juillet 2013, Madame Francine BAUDOUX a, en 
application de l’article 1832-2 du code civil, revendiqué la qualité d’associée pour la 
moitié des 98 parts sociales détenues par son époux, 

En conséquence, l’assemblée générale décide de modifier comme suit l’article 7 des statuts de 
la société pour tenir compte de la nouvelle répartition des parts sociales : 

«ARTICLE.7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à SEPT MILLE SIX CENT VINGT DEUX EUROS QUARANTE 

CINQ CENTIMES (7 622,45€), divisé en deux cent (200) parts, entièrement libérées, 
numérotées de 1 à 200, une part correspondant au 1/200°"° du capital, et réparties comme suit 
entre les associés : 

- à Mademoiselle Harmony BAUDOUX, cent parts sociales, 
numérotées de 1 à 100 inclus, 

Ch ensnssssssssssessereseses eee eeeceseceeeseneseenccceneeceneneeceneeneneeneseeecenenenesesee 100 parts 

- à Madame Francine BAUDOUX, cinquante parts sociales, 
Portant le numéro 101 et numérotées de 152 à 200 inclus, 
Chess esse eneeerer eee neneneeneneneecenenneneeneecenessenenesesenseee 50 parts 

- à Monsieur Patrick BAUDOUX, cinquante parts sociales, 

numérotées de 102 à 151 inclus, 

Cheers eneenenecesceneneeneneenenenenceeneeceeneeeeneeenesseuese 50 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 200 parts 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été 
souscrites, qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles 
sont intégralement libérées. » 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

HZ 
to



L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la Présidente déclare la 
séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
les associés. 

Francine BAUDOUX Patrick BAUDOUX Harmony BAUDOUX 


